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Arthur Lunven du collège Michelle Pallet
lauréat national au concours national de la
résistance et de la déportation

Vendredi 21 décembre s’est tenue dans le grand salon de l’Hôtel national des Invalides, à Paris , la remise des prix
nationale du CNRD 2011-2012.

Arthur Lunven qui était en classe de troisième au collège Michelle Pallet l’an passé s’est vu remettre un prix
national dans la catégorie « Réalisation d’un devoir individuel - classes de troisième ». Son devoir qui portait
sur le thème "résister dans les camps nazis" fait en effet parti des quatre meilleurs travaux au niveau national !!
Arthur était accompagné par les professeurs d’histoire du collège, M. Degrande et M. Jaufry, qui ont encadré la
préparation au concours. Cette cérémonie a eu lieu en présence du ministre de l’éducation nationale, M. Vincent
Peillon, du ministre délégué auprès du ministre de la Défense, chargé des Anciens combattants, M. Kader Arif, du
président du Conseil supérieur de l’audiovisuel, Michel Boyon, de la présidente de la Fondation pour la mémoire de
la déportation, Marie-José Chombart de Lauwe, de Joëlle Dusseau, présidente du jury national du concours,
d’autorités civiles et militaires ainsi que de représentants de fondations et d’associations.

Félicitations à Arthur pour son travail de grande qualité !!!
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